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Gouvernement du Québec

Décret 993-2013, 25 septembre 2013
CONCERNANT la nomination de monsieur Stéphane 
Godri comme juge de la Cour du Québec

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation du ministre 
de la Justice :

QUE monsieur Stéphane Godri de Saint-Jean-sur-
Richelieu, avocat et membre du Barreau du Québec, soit 
nommé en vertu de l’article 86 de la Loi sur les tribunaux 
judiciaires (chapitre T-16), durant bonne conduite, par com-
mission sous le grand sceau, juge de la Cour du Québec, 
pour exercer la compétence prévue par les articles 81, 82 
et 83 de la Loi sur les tribunaux judiciaires dans tout le terri-
toire du Québec, avec effet à compter du 26 septembre 2013;

QUE le lieu de résidence de monsieur Stéphane Godri 
soit fi xé dans la ville de Longueuil ou dans le voisinage 
immédiat.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

60358

Gouvernement du Québec

Décret 994-2013, 25 septembre 2013
CONCERNANT la nomination de monsieur Éric Hamel 
comme juge de la Cour du Québec

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation du ministre 
de la Justice :

QUE monsieur Éric Hamel de Saint-Bruno-de-
Montarville, avocat et membre du Barreau du Québec, soit 
nommé en vertu de l’article 86 de la Loi sur les tribunaux 
judiciaires (chapitre T-16), durant bonne conduite, par com-
mission sous le grand sceau, juge de la Cour du Québec, pour 
exercer la compétence prévue par les articles 81, 82 et 83 
de la Loi sur les tribunaux judiciaires dans tout le territoire 
du Québec, avec effet à compter du 26 septembre 2013;

QUE le lieu de résidence de monsieur Éric Hamel soit 
fi xé dans la ville de Salaberry-de-Valleyfi eld ou dans le 
voisinage immédiat.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

60359

Gouvernement du Québec

Décret 995-2013, 25 septembre 2013
CONCERNANT la nomination de madame Marie-Pierre 
Bellemare comme juge de la Cour du Québec

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation du ministre 
de la Justice :

QUE madame Marie-Pierre Bellemare de Rosemère, 
avocate et membre du Barreau du Québec, soit nommée 
en vertu de l’article 86 de la Loi sur les tribunaux judiciaires 
(chapitre T-16), durant bonne conduite, par commission sous 
le grand sceau, juge de la Cour du Québec, pour exercer la 
compétence prévue par les articles 81, 82 et 83 de la Loi sur 
les tribunaux judiciaires dans tout le territoire du Québec, 
avec effet à compter du 26 septembre 2013;

QUE le lieu de résidence de madame Marie-Pierre 
Bellemare soit fi xé dans la ville de Saint-Jérôme ou dans le 
voisinage immédiat.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

60360

Gouvernement du Québec

Décret 996-2013, 25 septembre 2013
CONCERNANT la nomination de madame Lucie 
Morissette comme juge de la Cour du Québec

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation du ministre 
de la Justice :

QUE madame Lucie Morissette de Rimouski, juge de 
paix magistrat, soit nommée en vertu de l’article 86 de la Loi 
sur les tribunaux judiciaires (chapitre T-16), durant bonne 
conduite, par commission sous le grand sceau, juge de la 
Cour du Québec, pour exercer la compétence prévue par les 
articles 81, 82 et 83 de la Loi sur les tribunaux judiciaires 
dans tout le territoire du Québec, avec effet à compter du 
11 octobre 2013;

QUE le lieu de résidence de madame Lucie Morissette 
soit fi xé dans la ville de Rimouski ou dans le voisinage 
immédiat.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

60361
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